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Inculpé dans l'affaire du vol
de gas-oil à la Sogara, Ro-
bert Chami, qui avait perdu
la gestion de son entre-
prise, suite à une ordon-
nance du juge d'instruction,
vient d'être réhabilité par
un arrêt de la chambre
d'accusation annulant
cette ordonnance. Mais le
directeur général par inté-
rim nommé par le Premier
ministre, Camille Mba Mve,
n'entend pas se laisser
faire et s'oppose à ce qu'il
considère comme une vio-
lation des dispositions de
l'acte uniforme Ohada, ré-
gissant le fonctionnement
des entreprises de droit
privé.INCULPANT Robert Chamipour complicité d'abus decon!iance aggravé, !in no‐vembre dernier, le juged'instruction avait pris uneordonnance interdisant àl'homme d'affaires, qui setrouvait hors du Gabon, deposer tout acte de gestion.Cette ordonnance mettaitégalement sur pied un co‐mité chargé de gérer la so‐ciété. Au mois de décembre2014, une ordonnance duPremier ministre  nommaitun membre de ce comité,

Camille Mba Mve, à la têtedu groupe Robert Services,a!in d'assurer l'intérim duPDG absent.Tout s'est déroulé norma‐lement ou presque, jusqu'àce que tout dernièrement,l'avocat de Robert Chami,maître Justin Taty, attaquel'ordonnance du juge d'ins‐truction devant la chambred'accusation de la Courd'appel judiciaire de Port‐Gentil. « Conformément aux
dispositions du code de pro-
cédure pénale, les droits de
la défense n'ont pas été res-
pectés. Il fallait que cette
ordonnance fût noti!iée à
mon client. Mais cela n'a
pas été le cas», a déclarél'avocat, que nous avonsjoint au téléphone. La chambre d'accusation,s'appuyant sur les articles139 et 140 du code de pro‐cédure pénale, a !ini pardonner raison à RobertChami, en déclarant nulleet de nul effet l'ordonnancequerellée, avant d'ordon‐ner son retrait du dossier.Le directeur général intéri‐maire, Camille Mba Mvé,ayant perdu les pleins pou‐voirs, la confusion s'estalors installée au sein de lasociété à la !in du mois der‐nier. 
« Suite à la décision de la
Cour d'appel, nous n'avions
plus le droit de sortir de

l'argent des banques, c'est
ce qui a provoqué le retard
observé dans le versement
des salaires», nous a‐t‐ilcon!ié, avant de rejetertoute la responsabilité surl'avocat de Robert Chami.Mais pour maître JustinTaty, c'est le directeur gé‐néral intérimaire nommépar le Premier ministre,qui est à l'origine du retarddans le paiement des sa‐laires du mois de mai. Unesituation qui a conduit lesemployés à manifester de‐vant le siège de la société le5 juin dernier. « Les caisses
de la société sont vides. Ro-
bert Chami veut compren-
dre ce qui s'est passé dans
sa société pendant son ab-
sence pour qu'on en arrive
là. Le retard des salaires est
donc de la responsabilité de
l'équipe de Camille Mba
Mve», a fait savoir l'avocat.Avec l'aide des autoritésadministratives et judi‐ciaires, Henri Bellito, direc‐teur général d'une desentités de Robert holding,mandaté par RobertChami, a pu régler le pro‐blème des salaires. Justeaprès cet épisode, RobertChami, depuis Paris où il setrouve en ce moment, asaisi maître Nkolo Ponogo,huissier de justice, a!in dedémettre de leurs fonc‐tions le directeur général
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Camille Mba Mvé et le Di‐recteur des affaires !inan‐cières Roger Joyal. 
OPPOSITION FAROUCHE•C'est fort de ce mandat, quidonnait les pleins pouvoirsà Henri Bellito, que l'huis‐sier a saisi le procureur gé‐néral pour obtenir uneréquisition de la Force pu‐blique, a!in de noti!ier auxintéressés les changementsque venait d'opérer le PDG.Conformément au termedu mandat de RobertChami, maître Nkolo, ac‐compagné des gendarmes,est descendu au siège deRobert holding, au Nou‐veau‐Port, a expulsé le Dafde son bureau, avant derencontrer une oppositionfarouche de la part du di‐recteur général intéri‐

maire, Camille Mba Mve.
«Le document envoyé par
Robert Chami est un papier
volant, sans en-tête de la so-
ciété. Ensuite, en tant que
directeur général nommé en
conseil d'administration, je
ne peux être démis qu'après
une réunion de ce conseil,
conformément à l'acte uni-
forme Ohada. Par ailleurs je
fais remarquer que Robert
Chami a récupéré la société
pour la revendre. Et il nous
revient que Necotrans, qui a
déjà racheté la société, ne
gardera que 10% de nos
employés. Donc, plus de
1500 employés vont se re-
trouver au chômage. Et en
tant que patriote, je ne peux
accepter cela», a‐t‐il ajouté.Réagissant à ces accusa‐tions, le conseil de RobertChami a démenti toute

vente de la société par sonPdg. « Monsieur Chami vient
de prendre une décision sa-
lutaire pour la société qui
allait à vau-l'eau. Cette dé-
cision permet une gestion
saine et orthodoxe, jusqu'à
son retour au Gabon. C'est
dans l'intérêt de la société,
et pour préserver les em-
plois du millier des Gabonais
qui y travaillent, qu'il agit»,a laissé entendre maîtreJustin Taty.L'huissier, qui est resté ausiège de la société, jusqu'en!in de journée vendredidernier, a promis d'y re‐tourner ce lundi, a!in determiner son travail et derendre compte à qui dedroit, en ce qui concerneles entraves rencontréesdans l'exercice de ses fonc‐tions. Affaire à suivre.

LA justice vient d'être sai‐sie, à nouveau, du pro‐blème des terrains de lazone de Bizango‐Biberequi font depuis des années,l'objet de vente illicite et dedéclassement de limites dela part de certains rive‐rains.Cette fois, plus que par lepassé, ce sont les élus lo‐caux et auxiliaires de com‐mandement qui ont portél'affaire devant la brigadede gendarmerie de Ntoum,dans le chef‐lieu du Komo‐Mondah. La procédure qui n'avaitpas connu son épilogue ju‐diciaire concerne le coupleAlain M., plus précisémentson épouse Viviane B., quidit être l'héritière d'unegrande parcelle pourtantdéclarée d'utilité publiqueet dans laquelle l'État a en‐trepris des investisse‐ments socio‐économiques.Il faut dire que depuis desannées, les agissements dece couple ont entravé lesefforts entrepris par lespouvoirs publics pour met‐tre à exécution le pro‐gramme d'actions arrêté.C'est ainsi, par exemple,que les panneaux indica‐teurs implantés par

Élus et auxiliaires de commandement
montent au créneau

Vente illicite de terrains de Bizango
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l'Agence nationale de l'ur‐banisme, des travaux topo‐graphiques et du cadastre(Anuttc) ont été détruitspar ce dernier. Cependant, la premièreplainte contre lui a connuune timide avancée, du faitqu'Alain M. étant militaire,sa hiérarchie a estimé quece sont les instances del'armée qui doiventconduire l'examen du dos‐sier. Or, il se trouve quejusque‐là, aucune avancéen'a été enregistrée de cecôté‐là. Pendant ce temps,les terrains destinés à ac‐cueillir des projets d'Étatcontinuent à être illicite‐ment vendus aux tiers. Unvéritable pied de nez faitaux autorités.La goutte qui vient de fairedéborder le vase serait les

barricades que le couplevient de poser à l'entrée dusite déclaré d'utilité pu‐blique, pour des projets dugouvernement. Et là, leurinitiative a égalementconsisté à placer une pan‐carte déclarant que laditezone appartiendrait à la fa‐mille Moussavou Ditengou,dont l'héritière seraitl'épouse d'Alain M., MmeViviane B., qui présentepour cela une décision dejustice obtenue le 27 fé‐vrier 2015.Au regard de cette am‐biance délétère, les autori‐tés de cette zone ont décidéde saisir la justice. Le par‐quet du tribunal de Libre‐ville y est d'ailleurs attendupour être imprégné desmotivations malsaines au‐tour de cette affaire.

Des panneaux placés par le couple dans une zone
déclarée d'utilité publique.
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Le siège de Robert holding, où règne la confusion depuis vendredi dernier, l'huis-
sier ayant du mal à imposer le DG intérimaire choisi par Robert Chami.
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